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LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N°
D’OR
DRE

N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

2223/321/REC-23

du 07/12/2023
Demande d'annulation

de vente.
01 Bayi Edwige ARNAUD et frères Antoine ARNAUD

Commissaire en charge
du commissariat de

Godomey
Procureur de la

République près le TPI

d'Abomey-Calavi

Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure judiciaire.

0305/053/REC-24

du 13/02/2024
Cyprien AGOSSOUNON02

CESYCOTAM

Rept/Antoine
KOUMAGNON et autres

Collectif des Zéms et

Tricycles de Littoral

rept/Alphonse AYIDJI
Collectif des Zéms et

Tricycles de l'Atlantique
rept/ Roger AGBADOGBE

Fédération Nationale pour le
Développement

Conducteurs de Zémidjan et

des Tricycles de Djro-

Mahuton du Bénin Rept/
Lazare VODOUNHESSI et

Sèmako Julien GUEVOEDO

des

Demande d'intervention

de la Cour dans un

conflit entre particuliers.

0384/072/REC-24

du 23/02/2024
03

Recours pour violation
de la Constitution et de

la loi organique sur le

Conseil Economique et
Social.

0407/076/REC-24

du 27/02/24
Kotchikpa B. OBA Conseil Economique et Social04
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Juge

d'instruction du tribunal de

première instance de 1®'’® classe

de Cotonou

du ^eme cabinet Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure judiciaire.

0449/082/REC-24

du l"703/24

Alassane BIOTOUROU
05

Président de la commission de

l'instruction de la Cour de

Répression des

Infractions Economiques et du
Terrorisme

Recours pour détention

arbitraire, vice de

procédure et violation

des droits humains.

0548/103/REC-24

du 13/03/24
06 Aliou INOUA

Recours pour violation

des articles 19 et 26 de la

Constitution.

0679/120/REC-24

du 25/03/24
Félix ADANGLA Moty Directeur Général de la Caisse

Nationale de Sécurité Sociale
07

Recours contre l'arrêté

interministériel ANNEE

2023/n“317/MISP/MEF/

DC/SGM/DGPR-

C/096SGG23 du 14

décembre 2023 pour
violation

présomption

d'innocence et des

de la

droits de la défense.

0794/132/REC-24

du 09/04/24

Ministre de l'Intérieur et de la

Sécurité Publique

08 Désiré LATCHOUKPO
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Juge d'instruction du
2ème cabinet du tribunal

de première instance de

première classe de
Cotonou

procureur de

République près le TPI de
Cotonou

a

Recours

inconstitutionnalité
d'une déten

pour

tion

provisoire et pour
violation du droit d'être

jugé dans un délai
raisonnable.

Eski HONHONOU0838/137/REC-24

du 14/04/2024
09

NOUVELLES AFFAIRES

Recours

inconstitutionnaiité du

d'école

spécialisée en justice

constitutionnelle.

en

défaut
0908/149/REC-24

du 26/04/2024
10 Prosper ALLAGBE

0909/150/REC-24

du 26/04/2024
Recours pour violation

de la Constitution.
11 Prosper ALLAGBE
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ProcureurGénéral près la

Cour d'Appel de Cotonou
Président de la chambre

de l'instruction de la Cour

d'Appel de Cotonou

Recours pour violation

de la Constitution et de

la loi organique sur la

Cour constitutionnelle.

0926/151/REC-24

du 30/04/24
12 Wilfrith RILK DACLEU

Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure judiciaire.

Procureur Général près la Cour

d'Appel de Cotonou
0134/152/REC-24

du 30/04/24
13 Wilfrith RILK DACLEU

Demande d'intervention

de la Cour dans une

procédure judiciaire.

0940/156/REC-24

du 03 /05/2024
Djoudégio TOKEME Procureur de la République près

le TPI de deuxième classe de

NatitIngou

14

Cotonou, le 1 6 MAI 2024
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